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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET 1{'2008.744 DU 3'I DECEMBRE 2OO8

Portant nomination de Monsieur Urbain Karim

à, §irvÀ "n 
qualité de Grand Ghancelier de

l'ordre national du Bénin'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
GHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu

laloin"go-o32du11décembrelgg0portantConstitutiondela
République du Bénin ;

la loi n" g4-O2g du 03 iuin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National

àîl'ÉLni" 
"t 

r" loi n'20ô2-17 du 07 février 2007 qui l'a modifié et

complétée;

la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

,Ërliutt àeii"itifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu

Vu

O vu le décret n' 2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du

Gouvernement;

Sur proposition du Président de la République' Chef de l'Etat' Chef du

ëour"rn"r"nt, Grand Maître de l'Ordre National du Bénin ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 03 décembre 2008 ;

DECR ETE:

Articlel"':MonsieurUrbainKarimdaSlLVAestnomméGrandChancelier
ofiorâie t'tational du Bénin.
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 11 décenbre 2oOB

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr. Boni YAYI
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Le l\/inistre de l'Economie
et des Finances,

Soulé Mana LAWANI


